
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 84 /2025 - Système d'information multimodale GRAND EST – AVENANT N°2 
Rapporteur : Christian FORGET 
N° de délibération : 84_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Dans le cadre de la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation 
des Métropoles (MAPTAM) et de la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), la Région est 
devenue cheffe de file de la mobilité, chargée de coordonner les compétences 
« mobilité » de l’ensemble des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) sur son 
territoire régional. 
Cet engagement de la Région Grand Est, conjugué à celui des AOM locales, a conduit à la 
mise en œuvre d’un Système d’Information Multimodale (SIM) Grand Est unifié à l’échelle 
régionale. L’ambition du SIM régional est de faciliter l’accès à une information des 
voyageurs complète, fiable et multimodale, couvrant l’ensemble des modes de 
déplacement (transports en commun et nouvelles mobilités partagées) en Grand Est, y 
compris en temps réel. 
Ce projet se déploie dans un cadre partenarial entre la Région et les AOM du territoire 
régional et s’appuie sur une gouvernance partagée au sein du Laboratoire des Mobilités, 
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réunissant 37 AOM autour d’une charte de l’intermodalité et des services à l’usager, 
adoptée en 2018. 
Une convention multi partenariale spécifique a été signée en 2019 pour la mise en œuvre 
du SIM Grand Est dont la Région assure la maîtrise d’ouvrage. Cette convention précise 
les engagements réciproques des partenaires (mise à disposition et réutilisation des 
données, rôle des AOM et de leurs exploitants, clé de répartition des dépenses, etc.). 
Un avenant n°1 à la convention a été signé par l’ensemble des AOM partenaires en 2022. 
La Région propose un avenant n°2 à cette convention. Cet avenant vise à intégrer les 
récentes évolutions, à savoir : 
-    Actualisation des populations légales servant au calcul des contributions des 
partenaires (la clé de répartition restant inchangée) ; 
-    Intégration de nouvelles AOM signataires ; 
-    Modification de certaines dispositions techniques et financières (notamment les 
montants prévisionnels du fait de la récupération de la TVA par la Région sur les 
dépenses liées au SIM régional). 
  
La nouvelle répartition (en montant HT) de la participation financière des Pays du Sel et 
du Vermois s’établit comme suit jusqu’à la fin de la convention prévue en 2030 : 
  

2025 (estimé) 2026 (estimé) 2027 (estimé) 2028 (estimé) 2029 (estimé) 

1057,78 € 1170 € 1185 € 1200 € 780 € 

  
  
Il est proposé au Conseil d’approuver cet avenant. 
  
Vu l’avis de la commission Aménagement, Habitat, Mobilité en date du 11 septembre 
2025 ; 
Vu l’avis du bureau en date du 18 septembre 2025. 
  
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ACCEPTE les termes de l’avenant n°2 à la convention relative au système 
d’information multimodal Grand Est ; 

 AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cet 
avenant n°2. 

  
  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                 Le Sercétaire de séance 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
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